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CCoommppoossaannttee  ffiissccaallee  dduu  ccaaddrree  ddee  ssttrraattééggiiee  ddee  ll''OOCCDDEE    

ddee  ddéévveellooppppeemmeenntt  dduu  cclliimmaatt  ddeess  aaffffaaiirreess
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 Rapport révisé le: 3 septembre 2008 

I. Introduction 

Ce document expose brièvement des éléments concernant la composante fiscale du cadre de 

Stratégie de l'OCDE de Développement du Climat des Affaires (SDCA), impliquant une série 

« d‟indicateurs fiscaux » pour aider les pays à identifier, développer et mettre en place des mesures de 

réforme de  politique fiscale favorisant l'investissement et le développement économique.
2
  La composante 

fiscale du cadre de SDCA, qui sera mise en application en 2008-2009 dans les pays participant au Groupe 

de travail n°3 du Programme pour l'investissement MENA-OCDE, et dans les pays de la région SEE 

participant à un groupe de travail établi en mai 2008, dans le cadre de la Charte pour l‟investissement en 

Europe du Sud-Est (SEE) vise à l'évaluation de la performance des pays en fonction des trois éléments 

principaux suivants :  

 

 la mise en œuvre de cadres d'analyse types (modèles fiscaux) pour l‟examen des systèmes fiscaux; 

 l'évaluation des avantages et des désavantages des politiques et approches fiscales alternatives 

(prise en compte des obligations de recette, des objectifs d'efficacité, d'équité et de simplicité); et 

 la mise en œuvre d'un programme de réforme fiscale. 

 Mise en îuvre de cadres d'analyse types 

Le développement d'une politique fiscale exige certaines informations et données clés servant de 

base pour l'analyse et l'évaluation. En raison du caractère complexe du domaine fiscal, les cadres d'analyse 

sont des éléments primordiaux, à commencer par les modèles fiscaux traditionnels  utilisés habituellement 

dans le cadre des pays développés et en voie de développement pour évaluer les systèmes fiscaux.  La 

conception d'une politique fiscale bien fondée nécessite, à la base, des informations sur la contribution des 

différentes taxes à la recette fiscale totale (la „structure fiscale‟) et une estimation des modifications 

éventuelles de la recette fiscale en raison de variations des taux d'imposition ou d'autres modifications des 

paramètres fiscaux. Afin d‟anticiper la réaction du contribuable et un soutien éventuel de la réforme 

fiscale, il est nécessaire d‟évaluer les possibles “gagnants” et “perdants” de la réforme fiscale, en termes de 

montant d'impôts payés, et de se demander si un ensemble de mesures serait possible et souhaitable pour 

permettre l‟obtention d‟un résultat équilibré. 

Il est également important que les responsables politiques maintiennent en place des cadres 

permettant de mesurer les taux effectifs d'imposition sur les revenus liés à l'emploi et les capitaux, y 

                                                      
1
 Préparé par W. Steven Clark, Chef de l‟Unité des Programmes Horizontaux, Centre de politique et 

d‟administration fiscales de l‟OCDE (CPAF); Responsable du Groupe de Travail  3 du programme MENA-OCDE 

pour l‟investissement (politique fiscale); Responsable, Groupe de Travail  de politique fiscale du programme SEE-

OECD. 

2
 L'œuvre fait suite à celle réalisée selon une élaboration plus ancienne du chapitre sur l'impôt de l'indice de réforme 

fiscale (IRI) appliqué dans le sud-est de l'Europe.  Voir Chapitre 5 (Tax Policy) de l‟OECD (2006), Investment 

Reform Index 2006: Progress in Policy Reform to Improve the Investment Climate in South East Europe.  

L'origine de l‟IRI se trouve dans le document : OECD Policy Framework for Investment (2006).  
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compris les rendements sous la forme d'intérêts, de dividendes et de gains en capital. Dans la mesure du 

possible, les estimations désagrégées devront être évaluées, car les taux d'imposition peuvent varier de 

façon significative entre les groupes de contribuables, y compris pour les ménages avec des niveaux de 

revenus différents, ainsi que les entreprises de taille, structure et type d'activité différents. Une 

décomposition permet d‟effectuer des évaluations efficaces, concernant l'équité horizontale et verticale, et 

permet de parvenir à une précision plus importante quant à l'estimation des recettes. La mesure des taux 

d'imposition marginaux et moyens permet aux responsables politiques d‟imputer individuellement les 

barrières fiscales aux décisions sur le nombre d‟heures travaillées, la participation au marché du travail, le 

financement de l'investissement et les décisions de localisation et de volume de l‟investissement.  

 Les évaluations de la capacité analytique permettent de reconnaitre quels sont les avantages 

d‟avoir recours à des approches transparentes de modélisation, et  de ne pas se baser uniquement sur les 

macro-données mais également sur les micro-données (au niveau du contribuable). Les responsables 

politiques sont également encouragés à calculer des mesures concernant les charges fiscales (au niveau des 

recettes fiscales et des taux effectif d‟impositions) résultant d‟hypothèses similaires employées ailleurs, et 

sont par conséquent comparables aux résultats communiqués par d‟autres, afin de faciliter les 

comparaisons des systèmes fiscaux au niveau international. Afin de parvenir à des comparaisons 

significatives, des définitions  et des méthodes de mesure similaires doivent être appliquées, ne serait ce 

que pour pouvoir effectuer des comparaisons internationales. 

Évaluation des politiques fiscales alternatives 

Afin d‟évaluer les possibilités d‟amélioration d‟un système fiscal donné dans le but d'attirer 

davantage les investissements, tout en contribuant à l‟assiette fiscale, il est nécessaire de disposer 

d'informations de base concernant le système fiscal existant, comme nous l'avons exposé précédemment. 

Les informations sur un système existant permettent d‟identifier un cas de base, à partir duquel des 

orientations peuvent être définies. Ce type d'informations permet d'identifier les possibles préoccupations 

(par exemple des recettes insuffisantes, des variations inattendues des taux effectifs d'imposition, 

impliquant des pertes d'efficacité, des problèmes d‟équité, des problèmes au niveau des obligations fiscales 

et au niveau administratif). Cependant, alors que des informations concernant le “cas de base” sont 

nécessaires, elles constituent généralement une base insuffisante pour déterminer la direction appropriée à 

donner à une réforme fiscale.  En effet, pour obtenir une évaluation correcte, il est généralement nécessaire 

de prendre en considération une ou plusieurs approches alternatives, par exemple celles qui sont appliquées 

ailleurs, ou plus précisément l'évaluation des avantages et désavantages des alternatives en général, et dans 

le contexte particulier du pays d‟accueil.   

Plus précisément, pour déterminer si un système d'impôt sur les sociétés est attrayant pour 

l'investissement mobile, il est nécessaire de disposer d‟informations sur les taux effectifs d‟imposition des 

sociétés dans les pays d‟accueil.
3
  Cependant, même si une base d‟imposition est relativement immobile 

(par exemple, les impôts fonciers), des leçons pourraient être tirées de l‟examen des pratiques et de 

l‟expérience d‟autres pays.  Plus généralement, en considérant et soupesant les pour et les contre de 

différentes approches, et en tirant profit, dans la mesure du possible, des rapports sur les pratiques 

                                                      
3
  L‟évaluation de la compétitivité au niveau international d‟un système fiscal devrait prendre en compte non 

seulement les taux effectifs d‟imposition mais également les éléments attirant l'investissement (sans rapport avec 

la fiscalité) dans les pays en concurrence. Cela permet de reconnaitre qu‟un pays donné peut attirer 

l‟investissement, en dépit du fait d'avoir des taux d‟imposition relativement élevés comme pays d‟accueil, en 

raison d‟autres caractéristiques (par exemple la taille du marché).  Quand c‟est le cas, les responsables politiques 

sont encouragés à éviter d‟accorder des effets d‟aubaine aux investisseurs au profit de l‟imposition des rentes 

économiques (sans décourager l‟investissement). 
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internationales et des leçons apprises, on peut s'attendre à ce que les décideurs politiques soient mieux 

armés pour identifier les mesures de réformes les plus appropriées.  

L‟évaluation des pratiques des pays dans ce domaine devrait mener à déterminer si les responsables 

politiques, en entreprenant des réformes actuelles ou récentes d‟un impôt donné, ont identifié les 

principales approches alternatives qui pourraient être adoptées et leur relative solidité, en tirant profit, dans 

la mesure du possible, de l‟expérience d‟autres pays, et s‟ils ont évalué les mérites de celles-ci dans le 

contexte du pays d‟accueil.
4
 

 

Mis en îuvre de programmes pour les r®formes fiscales 

En général, lorsque les responsables de la politique fiscale disposent d‟une base analytique solide, et 

qu‟ils ont soupesé les pour et les contre des approches alternatives en termes de conception de politique 

fiscale pour le soutien de l‟investissement et le développement économique, ils sont bien placés pour 

fournir des conseils solides en matière de politique fiscale.  Dans une large mesure, une évaluation 

approfondie des options de réforme fiscale, dont l‟identification des implications pour les différentes 

catégories de contribuables, peut permettre d‟éviter des obstacles aux réformes fiscales.  Comme nous 

l‟avons indiqué précédemment, il sera peut-être nécessaire d‟introduire un ensemble de changements 

fiscaux afin d‟éviter des ajustements trop étroits qui sont particulièrement lourds pour certains groupes. 

Cependant, la question cruciale concernant le succès d'une réforme est celle de savoir si les 

propositions de politique fiscale soigneusement développées se traduisent par la mise en place d'une 

législation et d‟une réglementation de la politique fiscale.  La troisième et dernière composante de 

l'exercice prend en compte le progrès des pays concernant la mise en œuvre de réformes fiscales au 

moment où le besoin de réforme est relativement évident (par exemple, quand le montant de la dette 

publique par rapport au PIB est élevé et croissant, ou que les variations du taux effectif d‟imposition sont 

importantes et inattendues ou inexpliquées).  Le développement des indicateurs pour cette composante doit 

être effectué avec attention, en identifiant la dimension d‟économie politique de la politique fiscale, et les 

difficultés qui pourraient surgir, en dépit de sérieux efforts de réforme de la part des responsables de la 

politique fiscale.  

II. Indicateurs de développement de politique fiscale proposés 

Cette partie du document présente une série d‟indicateurs fiscaux pour leur étude et application 

dans les pays des régions MENA et SEE, avec une focalisation sur la mise en œuvre de cadres traditionnels 

d‟analyse.  Alors qu'un certain nombre d‟indicateurs fiscaux proposés détermine si les pays ont évalué des 

politiques fiscales alternatives, cet aspect du cadre nécessite davantage de travail et d‟élaboration, basés sur 

la contribution des participants qui fait l‟objet d‟une analyse. Actuellement, il n'y a pas d'indicateurs 

concernant la Mise en place de programmes de réforme fiscale. 

Les indicateurs fiscaux présentés ci-dessous sont structurés autour des cinq thèmes suivants 

portant sur la politique fiscale, qui ont un impact sur le développement économique (en particulier, 

l‟investissement et l‟emploi):
5
 

                                                      
4
 Par exemple, il existe une diversité de moyens pour qu'un système fiscal puisse intégrer l‟imposition des bénéfices 

commerciaux au niveau des entreprises et des particuliers, pour éviter une double imposition.  Certaines approches 

s‟appliquent au niveau de l‟entreprise, alors que la plupart s'appliquent au niveau individuel (actionnaires).  

Certaines sont simples, alors que d‟autres sont plus complexes.  De plus, l‟effet d‟une déduction au titre de 

l‟intégration risque de différer selon le degré d'ouverture du marché aux investisseurs institutionnels et étrangers. 

5
 La liste des thèmes pourra être étendue ou réduite, en fonction de la contribution des participants à cet exercice. 
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1. la position et la planification fiscales 

2. la fiscalité de l‟investissement 

3. la fiscalité de l‟emploi 

4. la charge fiscale des PME 

5. la charge fiscale des entreprises multinationales 

Sauf indication contraire, les évaluations considèrent que normalement les activités du 

département de l‟administration centrale sont responsables du développement et de la législation de la 

politique fiscale.
6
  Dans beaucoup de pays si ce n‟est la plupart, le département correspondant est le 

Ministère des Finances.  Cependant, dans certains pays, et particulièrement en ce qui concerne les éléments 

du SDCA traitant des questions d‟administration fiscale, les activités de l‟Administration Fiscale du 

gouvernement central devraient également être introduites dans le rapport. 

Pour chacun des cinq thèmes de politique fiscale, les analyses portent d'abord sur les cadres de 

modélisation et les données sous-jacentes qui sont habituellement employés par les responsables politiques, 

à des fins analytiques, qui pourraient être considérées comme des données requises traditionnels.  Les pays 

évalués par le SDCA doivent indiquer si ces modèles et données sont maintenus en place et appliqués de 

manière systématique, et si ce n‟est pas le cas,  si on s‟oriente vers une mise en œuvre, ou si d'autres 

approches (substitut) sont adoptées.  L‟évaluation prend alors en considération une partie des problèmes 

d‟évaluation de la politique.  L‟éventail de cadres de modélisation, de données sous-jacentes, et d‟analyses 

de politique fiscale étudié dans ce document n‟est pas exhaustif, mais sélectif, basé sur les discussions avec 

les responsables à ce jour de la politique fiscale.  Les révisions à venir du cadre se baseront sur des 

discussions avec les responsables de la fiscalité travaillant à l‟aide de ce cadre, et en particulier, les 

responsables fiscaux des pays des régions MENA et SEE. 

                                                      
6
 Alors qu‟en général un exercice basé sur le cadre de SDCA est mené avec l‟administration centrale, l‟imposition 

par l‟administration sous-centrale doit être prise en compte (par exemple, prise en considération lors de la mesure 

des taux effectifs d‟imposition). 
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1. Position et planification fiscale
7
 

 

 

A. Évaluation des modèles et des données
8
 

 

 Modèles d‟estimation des recettes fiscales basées sur le PIB (pour chaque impôt principal).
9
 

 Données rétrospectives concernant  les recettes fiscales. 

 Revenus des Comptes Nationaux, dépenses et données de la balance des paiements (données 

rétrospectives).
10

 

 Données sur les recettes non-fiscales (année en cours, années suivantes). 

 Données sur les dépenses publiques, regroupées par fonction (année en cours, années suivantes). 

                                                      
7
 Les données concernant les recettes et les dépenses devront être analysées aussi bien pour l‟administration 

centrale qu'infranationale, étant donné que des déséquilibres financiers au niveau infranational pourraient avoir un 

impact sur l‟équilibre budgétaire de l‟administration centrale.  Les problèmes et questions concernant le 

fédéralisme fiscal ne sont pas abordés dans cette version de la composante fiscale du SDCA. 

8
 Des modèles de micro-simulation pourraient être appliqués afin d‟estimer les recettes fiscales totales de l'année en 

cours et des années suivantes, par type d'impôt (par exemple l'impôt sur le revenu des personnes physiques, 

l'impôt sur les sociétés, la taxe sur la valeur ajoutée), et fournir un contrôle utile des estimations basées sur le 

modèle de recettes fiscales basées sur le PIB, comme faisant partie d‟une macro-évaluation de la situation 

budgétaire d‟un pays.  On peut s'attendre à ce que les modèles de micro-simulation offrent une précision plus 

importante pour les estimations de recettes de l'année en cours et des années suivantes dans le cas où un 

changement de politique fiscale (ayant une incidence sur un impôt simulé) a été mis en place au cours de l‟année 

précédente, en cours ou suivante.  En raison de la solidité particulière des micro-modèles pour l‟estimation des 

ajustements de recette aux réformes de politique fiscale, et des effets de distribution, leur utilisation est étudiée 

dans la partie 2.B.2. 

9
 Un "impôt principal” pourrait être défini comme tel s‟il représente 5 % ou plus du total des recettes fiscales. Les 

exemples comprennent l‟impôt sur le revenu (des sociétés et des personnes physiques), l‟impôt sur les salaires, la 

taxe sur la valeur ajoutée, le droit d‟accise, l‟impôt foncier, les droits de douane (taxes professionnelles).    

10
 Les cadres de prévision des impôts basés sur le PIB/comptes publics évaluent pour chaque grand impôt les 

rapports série-chronologie entre les recettes fiscales ajustées (nettes des changements évalués résultant des 

changements de politique fiscale), et une variable représentative de l‟assiette fiscale en question des comptes 

nationaux (par exemple : dépenses de consommation pour la TVA ; ventes de tabac pour le droit d‟accise sur le 

tabac ; salaires, rémunérations, intérêts, dividendes, rentes, bénéfices de sociétés non-enregistrées pour l‟impôt sur 

le revenu des personnes physiques).  Les prévisions pour la variable représentative d‟une assiette fiscale (comptes 

nationaux) sont ensuite appliquées pour prévoir les recettes fiscales, par type d‟impôt. 
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B. Évaluation de l’analyse 

1. Prévisions du total des recettes fiscales pour chaque impôt principal (basées sur le PIB). 

Q: Les modèles de prévision des recettes fiscales sont-ils en place et utilisés régulièrement pour estimer 

et prévoir le total des recettes fiscales séparément pour chaque impôt principal (année en cours, 

années suivantes)?  

Indicateurs pour la prévision des recettes fiscales totales 

1. Le Ministère des Finances ne maintient pas en place de modèles de prévision des recettes fiscales totales (par 

exemple, basées sur le PIB) pour fournir des prévisions des recettes fiscales, pour guider l‟élaboration des 

politiques fiscales et des dépenses.  Pas de projet de mise en œuvre en cours. 

2. Le Ministère des Finances ne maintient pas en place de modèles de prévision des recettes fiscales totales, 

mais  prend des mesures pour une mise en œuvre. 

3. Le Ministère des Finances ne maintient pas en place de modèles de prévision des recettes fiscales totales mais 

des mesures sont en cours pour une mise en œuvre dans un délai d‟un an.  

4. Le Ministère des Finances a mis en œuvre de modèles de prévision des recettes fiscales totales pour un ou 

plusieurs impôts, mais pas pour tous les impôts principaux (contribution de 5 % ou plus du total des recettes 

fiscales). 

5. Des modèles de prévision des recettes fiscales totales sont maintenus par le Ministère des Finances pour 

chacun des impôts principaux. 
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2. Étude de l’équilibre budgétaire (recettes fiscales totale, recettes non-fiscales, dépenses publiques). 

Q: Un système efficace d‟information pour contrôler précisément la collecte des recettes fiscales 

régulièrement (par exemple : hebdomadaire/ bihebdomadaire / mensuelle) est-il en place?  Un 

système efficace d‟information pour contrôler les dépenses publiques régulièrement est-il en place ?  

Les postes de dépenses, classés par type, sont-ils classés par ordre de priorité en fonction des 

objectifs politiques ?  Les estimations des dépenses publiques prévues sont-elles prises en compte 

simultanément avec les estimations des recettes fiscales totales, l‟ensemble des recettes non fiscales, 

et les recettes fiscales globales (année en cours, années suivantes) ?  Les règles en place nécessitent-

elles des ajustements au niveau des dépenses publiques et/ou de la conception d‟impôts lorsque la 

balance fiscale est négative et dépasse certains pourcentages établis du PIB (c'est-à-dire, le feed-back 

obligatoire des projections de l‟équilibre budgétaire/dette publique dans les décisions budgétaires 

incluant la politique fiscale) ?  

Indicateurs pour lô®valuation du feedback sur lô®quilibre budgétaire et la politique fiscale 

1. Ni la collecte des recettes fiscales ni les dépenses publiques ne sont contrôlées régulièrement afin de favoriser 

l‟évaluation de l‟équilibre budgétaire.  Pas de mise en œuvre en cours de système de collecte de données au 

niveau de la recette fiscale et les dépenses publiques. 

2. La collecte de la recette fiscale et les dépenses publiques ne sont pas contrôlées régulièrement, mais le 

gouvernement prend des mesures pour une mise en œuvre de systèmes de collecte de données systématique 

dans un délai d‟un an. 

3. La collecte de la recette fiscale et les dépenses publiques sont contrôlées régulièrement (par exemple, 

mensuellement). 

4. Cas de figure 3, ajouté à la condition que les estimations de dépenses publiques prévues soient régulièrement 

examinées et décidées avec les estimations de recettes fiscales, l‟ensemble des recettes non fiscales, et 

l‟équilibre budgétaire global (année en cours, années suivantes).  

5. Cas de figure 4, ajouté aux conditions suivantes : a) les postes de dépenses catégorisés par type sont classés 

en fonction des objectifs politiques,  avec des crédits budgétaires ciblant les dépenses prioritaires, et b) les 

règles formelles et informelles en place exigent des ajustements aux dépenses publiques et/ou l‟élaboration 

d'impôts lorsque l‟équilibre budgétaire est négatif et excède le pourcentage du PIB fixé (c'est-à-dire, le 

feedback obligatoire des prévisions de l‟équilibre budgétaire par rapport à la prévision de la dette dans les 

décisions budgétaires comprenant la politique fiscale). 
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2. Fiscalité des investissements
11

 

 

 

A. Évaluation des modèles et des données
12

 

 Modèle de micro-simulation de l‟impôt sur les sociétés (IS). 

 Données de déclaration de revenus des sociétés (échantillon stratifié de déclarations de revenus), 

données d‟enquête. 

 Modèle de taux effectif d‟imposition marginal et moyen. 

 Modèle de calcul de l‟amortissement. 

 Données des paramètres fiscaux au niveau des sociétés et des actionnaires.  

B. Évaluation de l’analyse 

1. Analyse sectorielle de la pression fiscale sur les sociétés – estimation des: 

Á Paiements de l‟IS au niveau de l‟entreprise, avec un échantillon de sociétés stratifié par secteur 

d‟activité et localisation,
13

 et total des paiements de l‟IS pour l‟année en cours et les années 

suivantes.
14

 

                                                      
11

 Des questions particulières concernant la charge fiscale des PME sont abordées dans la sous-partie 4. Des 

questions particulières se posant dans le cadre des investissements transfrontaliers (entrants/sortants) sont 

abordées dans la sous-partie 5. L‟analyse des taux effectifs d‟imposition moyens et marginaux de la partie B 

examine le cas des investissements exclusivement nationaux (c'est-à-dire l‟imposition des profits sur les 

investissements nationaux directs (hors portefeuille) par les sociétés résidentes sous contrôle national).  Les 

estimations de l‟impôt sur les sociétés (IS) basées sur la micro-simulation couvrent la taxe intérieure, lorsqu‟elle 

est prélevée, sur l‟investissement sortant des entreprises résidentes, et sur l‟investissement sortant des entreprises 

non-résidentes (revenus de succursale nationale). 

12
 Un modèle de prévision des recettes de l'impôt sur les sociétés (IS) basé sur le PIB (comme étudié dans la partie 1, 

basé sur les données rétrospectives regroupées des recettes de l‟IS et les données des bénéfices des comptes 

publics) n‟est pas inclus dans cette partie, étant donné que ce type de modèle ne fournit généralement pas un base 

pour des évaluations annuelles des taux effectifs d‟impositions sur l‟investissement, ou pour l‟analyse de l‟impact  

d‟une réforme de l‟impôt sur les sociétés sur les recettes de l‟IS (et sur la pression fiscale sur l'investissement).  

13
 Le secteur d‟activité, la localisation, la taille de l‟actif et probablement d‟autres critères pourront être utilisés pour 

stratifier l‟ensemble des données sur les sociétés.  Une stratification selon la taille de l‟actif impliquerait la 

création d‟une gamme de différentes tailles d'actif (il faut noter qu‟un échantillon de sociétés devrait normalement 

intégrer toutes les sociétés ayant un actif dépassant un seuil de taille d‟actif « important », avec de grandes 

entreprises assignées à différents groupes déterminés en fonction de leurs caractéristiques et de critères de 

stratification). D‟autres critères de stratification d‟intérêt politique (par exemple, importantes/faibles dépenses de 

R & D  par rapport à la taille totale de l‟actif) pourront être utilisés.  En général, la localisation pourra être un 

critère de stratification important dans les états fédéraux (et probablement dans un état unitaire composé de 

plusieurs départements/régions). En utilisant les données sur les sociétés, qui différencient les sociétés sous 

contrôle national et celles sous contrôle étranger, on pourra réaliser des estimations de l'impôt sur les sociétés (IS) 

différentes pour chaque catégorie.  Pour les entreprises sous contrôle national, il n'est généralement pas possible 

d'isoler les recettes de l'IS provenant de revenus intérieurs, des recettes de l‟IS provenant de revenus de l‟étranger. 

14
 Les estimations du total des paiements de l‟IS (recette fiscale) seront obtenues par la somme pondérée des 

estimations des paiements de l‟IS pour chaque entreprise dans le cadre de l‟échantillon stratifié de sociétés.  Les 

estimations basées sur la micro-simulation du total des recettes de l‟IS pourront être introduites dans les 

estimations de la situation budgétaire (partie 1)). 
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Á Taux moyens d'imposition sur le bénéfice des sociétés en fonction de la taille de l'actif de 

l‟entreprise, du secteur d'activité, et de la localisation, pour l'année en cours.
15

 

Á Recettes fiscales sacrifiées par les allègements des charges fiscales des sociétés. 

Q: Un modèle de micro-simulation de l‟IS est-il maintenu et régulièrement utilisé pour évaluer les 

recettes de l'IS au niveau sectoriel, les recettes totales de l'IS, les taux moyens d'impositions des 

profits des sociétés (données rétrospectives), les recettes fiscales sacrifiées par des allègements des 

charges fiscales des sociétés, et pour comparer ces estimations (cas de base) aux estimations qui font 

suite aux réformes basées sur des paramètres fiscaux révisés ?
 16

 

Indicateurs pour une analyse sectorielle de lôimposition des b®n®fices des soci®t®s 

1. Le Ministère des Finances ne maintient pas en place un modèle de micro-simulation de l‟impôt sur les 

sociétés (IS) permettant une analyse sectorielle du revenu de l‟impôt sur les sociétés et des taux effectifs 

d‟imposition sur les bénéfices des sociétés.  Pas de projet de mise en œuvre en cours. 

2. Le Ministère des Finances ne maintient pas en place un modèle de micro-simulation de l‟IS permettant une 

analyse sectorielle du revenu de l‟impôt sur les sociétés et du taux effectif d‟imposition sur les bénéfices des 

sociétés, mais prend des mesures pour une mise en œuvre. 

3. Le Ministère des Finances ne maintient pas en place un modèle de micro-simulation de l‟IS permettant une 

analyse sectorielle du revenu de l‟impôt sur les sociétés et du taux effectif d‟imposition sur les bénéfices des 

sociétés, mais prend des mesures pour une mise en œuvre dans un délai d‟un an. 

4.  Le Ministère des Finances maintient en place un modèle de micro-simulation de l‟IS.  Le modèle est 

régulièrement utilisé pour analyser les incidences des propositions de réforme fiscale sur la recette fiscale. 

5. Cas de figure 4, ajouté aux conditions suivantes : a) les données sous-jacentes des déclarations fiscales des 

sociétés sont examinées afin d‟identifier des erreurs de saisie et/ou de transcription ; b) le modèle de l‟IS est 

mis à jour chaque année (impliquant la transcription de nouvelles données sous-jacentes des déclarations 

fiscales des sociétés) ; et c) les prévisions du revenu de l‟impôt sur les sociétés basé sur le modèle de micro-

simulation sont revérifiées à l‟aide d‟un modèle du revenu de l‟impôt sur les sociétés total (par exemple, basé 

sur le PIB). 

 

                                                      
15

 La mesure du taux moyen d‟imposition de l'impôt sur les sociétés ajusté pondéré, comme un pourcentage des 

bénéfices pondérés ajustés avant impôt nécessite l‟intégration des bénéfices avant impôt (comptables) comme 

champ de donnée (pas comme variable de stratification) dans la base de données.  Des ajustements aux impôts et 

bénéfices sont généralement requis pour assurer la cohérence entre les montants numérateurs et dénominateurs 

(par exemple, exclusion du report de pertes sur les exercices ultérieurs dans la mesure de l‟impôt).  Voir Using 

Micro-data to Assess Average Tax Rates, OECD Tax Policy Studies Series No.8.  En général, le total des actifs 

(ou peut-être le chiffre d‟affaire) pourrait être utilisé comme une variable de stratification ayant rapport à la taille 

de l'entreprise (pas les bénéfices, étant donné que les grandes entreprises peuvent être en situation négative).   

16
 Dans le cas de l‟évaluation comparant l‟avant et l‟après réforme, le produit réel de l‟IS actuel (total et décomposé) 

devrait normalement être considéré comme un cas de base avant réforme, avec des recettes après réforme simulées 

dans le cadre d‟une structure fiscale révisée. 
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2. Analyse des barrières fiscales à l’investissement national – mesure des taux effectifs d‟imposition 

marginaux sur les bénéfices des entreprises au niveau national.
17

 

Q: Un modèle de taux effectif d‟imposition marginal est-il en place et utilisé régulièrement pour évaluer 

les non-neutralités introduites par le système fiscal des entreprises sur le volume de l'investissement 

national et les décisions de localisation ? 

Indicateurs pour lôanalyse des barri¯res fiscales ¨ lôinvestissement national 

1. Le Ministère des Finances ne maintient pas en place de modèle de taux effectif d‟imposition marginal pour 

permettre une analyse récapitulative des effets de la fiscalité  (distorsions) au niveau de l‟investissement.  Pas 

de projet de mise en œuvre en cours. 

2. Le Ministère des Finances ne maintient pas en place de modèle de taux effectif d‟imposition marginal 

permettant une analyse récapitulative des effets de la fiscalité (distorsions) sur l‟investissement, mais prend 

des mesures pour une mise en œuvre. 

3. Le Ministère des Finances ne maintient pas en place un modèle de taux effectif d‟imposition marginal 

permettant une analyse récapitulative des effets de la fiscalité (distorsions) sur l‟investissement, mais des 

mesures sont en cours pour une mise en œuvre dans un délai d‟un an. 

4. Le Ministère des Finances maintient en place un modèle de taux effectif d‟imposition marginal.  Le modèle 

est régulièrement utilisé pour analyser les effets de la fiscalité (distorsions) sur l'investissement national et les 

implications provoquées par des propositions de réforme fiscale. 

5. Cas de figure 4, ajouté aux conditions suivantes: a) que le modèle de taux effectif d‟imposition marginal soit 

décomposé entre les biens meubles de capital fixe, la propriété immobilière, les stocks et la propriété 

foncière ; et b) que les résultats du taux effectif d‟imposition moyen soient expliqués dans des rapports 

récapitulatifs pour une prise en considération par les Ministres afin de fournir des informations pour la 

conception de politiques. 

 

 

                                                      
17

 Au contraire des mesures rétrospectives concernant le taux d‟imposition marginal, qui dépendent de l‟impôt sur 

les sociétés actuel payé (influencé non seulement par la politique fiscale mais aussi par la rentabilité et d‟autres 

facteurs), les mesures du taux d‟imposition effectif marginal (et les taux effectifs d‟imposition moyens 

correspondants basés sur des paramètres) sont basés sur des facteurs non-fiscaux spécifiés (par exemple, les taux 

d‟intérêt, les taux de bénéfices), isolant l‟influence des paramètres fiscaux pour l‟explication des différences de 

taux d‟imposition effectif marginal.  
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3. Analyse comparative des systèmes d'amortissement fiscaux entre différents pays. 

Q: Des comparaisons des systèmes d'amortissements fiscaux entre différents pays sont-elles mises en 

œuvre, afin d‟évaluer la relative complexité et générosité du système d'amortissement fiscal, en 

tenant compte du nombre de catégories d‟actifs financiers amortissables, des méthodes et des taux 

d'amortissement, des demandes d‟amortissement obligatoires ou discrétionnaires et des interactions 

avec les règles de report des pertes, et les dispositions de récupération ?  Un modèle de calcul de 

l‟amortissement est-il en place et utilisé pour mesurer la valeur actuelle nette (VAN) des franchises 

maximales d'amortissement fiscal par type d‟actif financier amortissable et secteur d‟activité ?  Les 

calculs de la VAN sont-ils effectués par autres pays, afin de favoriser les comparaisons entre les 

pays ? 

Indicateurs pour une analyse comparative des syst¯mes dôamortissement 

1. Le Ministère des Finances n‟entreprend pas de comparaison des systèmes d‟amortissement de capital dans les 

pays considérés comme principaux concurrents pour l‟investissement.  Pas de projet en cours pour la 

réalisation de ces comparaisons. 

2. Le Ministère des Finances n‟entreprend pas de comparaison des systèmes d‟amortissement de capital dans les 

pays considérés comme principaux concurrents pour l‟investissement, mais il prend des mesures pour la 

réalisation de ces comparaisons. 

3. Le Ministère des Finances n‟entreprend pas de comparaison des systèmes d‟amortissement de capital dans les 

pays considérés comme principaux concurrents pour l‟investissement, mais des mesures sont en cours (par 

exemple, en recueillant des informations sur les systèmes) pour la réalisation de ces comparaisons dans un 

délai d‟un an.                                                                        

4. Le Ministère des Finances entreprend régulièrement (par exemple, annuellement) des comparaisons des 

systèmes d'amortissement de capitaux entre différents pays, en tenant compte des différentes catégories d'actif 

financier amortissable, les méthodes et les taux d'amortissement. 

5. Cas de figure 4, ajouté à la condition qu'un modèle de calcul de l‟amortissement soit en place et utilisé pour 

mesurer et comparer entre les pays, la valeur actuelle nette (VAN) des franchises maximales d'amortissement 

fiscal par unité d‟investissement, selon le type d‟actif financier amortissable et le secteur d‟activité   
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4. Transparence des mesures d’incitations fiscales à l’investissement des entreprises – comptabilité 

des dépenses fiscales (DF), et publication de rapports de dépenses fiscales. 

Q: Les comptes de dépenses fiscales sont-ils préparés périodiquement, incluant les prévisions de 

recettes fiscales sacrifiées par les principales incitations fiscales à l‟investissement des entreprises ?  

Les rapports contenant ces prévisions sont-ils publiés ? 

Indicateurs pour la transparence des mesures dôincitation fiscale ¨ lôinvestissement des entreprises 

1. Le Ministère des Finances ne réalise pas d‟estimation des dépenses fiscales des recettes fiscales sacrifiées par 

les mesures d'incitation fiscale des entreprises à l'investissement, afin d‟être utilisées pour fournir des 

informations pour la constitution d'une politique de mesures d'incitation fiscale et pour permettre la 

transparence des dispositions de mesures d'incitation fiscale.  Pas de projet en cours pour préparer ces 

prévisions. 

2. Le Ministère des Finances ne réalise pas d‟estimation des dépenses fiscales des recettes fiscales sacrifiées par 

les mesures d'incitation fiscale des entreprises à l'investissement, mais prend des mesures pour la réalisation 

de ces estimations. 

3. Le Ministère des Finances ne réalise pas d‟estimation des dépenses fiscales des recettes fiscales sacrifiées par 

les mesures d'incitation fiscale des entreprises à l'investissement, mais des mesures sont en cours pour la 

réalisation de ces estimations dans un délai d‟un an. 

4. Le Ministère des Finances prépare périodiquement des estimations des dépenses fiscales des recettes fiscales 

sacrifiées par les principales mesures d‟incitation fiscale à l‟investissement des entreprises. Ces estimations 

sont prises en considération conjointement avec les dépenses directes lors du développement des dépenses 

publiques et des politiques fiscales. 

5.  Ministère des Finances publie et rend publics régulièrement (par exemple, annuellement)  des rapports sur les 

dépenses fiscales comportant des estimations des recettes fiscales sacrifiées par les principales mesures 

d‟incitation fiscale des entreprises pour l‟investissement. 
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5. Mesures d’exonération fiscale temporaire pour l'investissement. 

Q: Lorsqu‟une mesure ciblée d'incitation fiscale à l'investissement des entreprises est introduite, la 

mesure d‟incitation fiscale est-elle liée aux dépenses d'investissement ou aux bénéfices comme dans 

le cas d‟une exonération fiscale temporaire ? Les pour et les contre des approches alternatives 

d‟incitation fiscale ont-ils été pesés ?
18

 

Indicateurs pour lô®valuation des mesures dôexon®ration fiscale temporaire pour lôinvestissement 

1. Le Ministère des Finances a introduit au cours de ces deux dernières années une mesure d‟exonération fiscale 

temporaire fournissant une exonération de l‟impôt sur les bénéfices pour un nombre défini ou indéfini 

d‟années. L‟exonération fiscale temporaire concerne uniquement les investisseurs étrangers. Une évaluation 

détaillée des effets potentiels sur l‟investissement et sur les recettes fiscales n‟a pas été réalisée avant sa mise 

en œuvre. 

2. Le Ministère des Finances a introduit au cours de ces deux dernières années une mesure d‟exonération fiscale 

temporaire fournissant une exonération de l‟impôt sur les bénéfices, valable pour les investisseurs étrangers et 

nationaux. Une évaluation détaillée des effets potentiels sur l‟investissement et sur les recettes fiscales n'a pas 

été réalisée avant sa mise en œuvre. 

3. Le Ministère des Finances a introduit au cours de ces deux dernières années une mesure d‟exonération fiscale 

temporaire fournissant une exonération de l‟impôt sur les bénéfices, valable pour les investisseurs étrangers et 

nationaux. Une évaluation détaillée des effets potentiels sur l‟investissement et sur les recettes fiscales a été 

réalisée avant sa mise en œuvre. L‟évaluation des effets sur les recettes fiscales n'a pas pris en considération 

les pertes de recette dues aux possibilités d‟optimisation fiscale (inattendues) lors de la conception de mesures 

d'incitation fiscale. 

4. Le Ministère des Finances a introduit au cours de ces deux dernières années une mesure d‟exonération fiscale 

temporaire fournissant une exonération de l‟impôt sur les bénéfices, valable pour les investisseurs étrangers et 

nationaux. Une évaluation détaillée des effets potentiels sur l‟investissement et sur les recettes fiscales a été 

réalisée avant sa mise en œuvre. L‟évaluation des effets sur les recettes fiscales a pris en considération les 

pertes de recette dues aux possibilités d‟optimisation fiscale (inattendues) lors de la conception de mesures 

d'incitation fiscale 

5. Le Ministère des Finances a analysé un large éventail de mesures d‟incitation fiscale pour l‟investissement, 

comprenant les mesures d‟incitation fiscales basées sur les bénéfices (par exemple, l‟exonération fiscale 

temporaire), tout comme les mesures d‟incitation fiscale dépendant des dépenses d‟investissement (par 

exemple, amortissement fiscal accéléré ou augmenté). Les pour et les contre correspondant à chaque type de 

mesure d‟incitation ont été évalués, en tenant compte de l‟expérience d‟autre pays concernant l‟utilisation des 

mesures d‟incitation fiscale pour l‟investissement. 

 

 

                                                      
18

 Pour une discussion sur les raisons expliquant pourquoi les mesures d'incitation fiscale pour l'investissement 

basées sur les dépenses sont considérées comme des instruments plus efficaces que l'exonération fiscale 

temporaire, voir OCDE (2001), Impôt sur les sociétés et l‟investissement direct étranger : L‟utilisation  

d‟incitations fiscales, £tudes de politique fiscale de lôOCDE No.4. 
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6. Analyse coûts-avantages des mesures d'incitation fiscale pour l'investissement. 

Q: Des analyses  coûts-avantages sont-elles entreprises pour les principales mesures d‟incitation 

fiscale ?   Ces informations sont-elles utilisées pour l'élaboration des politiques et pour les décisions 

budgétaires ? 

Indicateurs pour lôanalyse  co¾ts-avantages des incitations fiscales pour lôinvestissement 

1. Le Ministère des Finances n‟a pas récemment reconsidéré les documents théoriques, d‟analyse empirique et 

d‟enquête, étudiant l‟impact dans d‟autres pays de l'imposition des entreprises et des mesures d‟incitations 

fiscales sur l‟investissement.  Pas de projet en cours pour ce type d‟étude... 

2. Le Ministère des Finances n‟a pas récemment reconsidéré les documents théoriques, d‟analyse empirique et 

d‟enquête, étudiant l‟impact dans d‟autres pays de l'imposition des entreprises et des mesures d‟incitations 

fiscales sur l‟investissement, mais planifie la réalisation d‟une étude approfondie dans un délai d‟un an. 

3. Le Ministère des Finances a récemment entrepris une étude approfondie des documents théoriques, d‟analyse 

empirique et d‟enquête, étudiant l‟impact de l‟imposition des entreprises et des mesures d‟incitation fiscales 

sur l‟investissement. 

4. Cas de figure 3, ajouté à la condition que le Ministère des Finances ait récemment effectué, ou envisage 

d'effectuer dans un délai d'un an, une étude traitant des implications des conclusions principales tirées des 

documents traitant de la politique fiscale nationale (dont l'utilisation de mesures d'incitation fiscale ciblées). 

5. Cas de figure 4, ajouté à la condition que les principales conclusions des études analysant les impacts 

possibles de l‟imposition des sociétés et des mesures d‟incitation fiscale sur l‟investissement aient été 

récemment utilisées avec les estimations de dépenses fiscales (recettes sacrifiées), pour entreprendre une 

évaluation approfondie des coûts-avantages d'au moins une des principales mesures d'incitation fiscale à 

l'investissement des entreprises. 
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3. La fiscalité de l’emploi 

A. Évaluation des modèles et des données
19

 

 Modèle de micro-simulation de l‟impôt sur le revenu des personnes physiques (IRPP). 

 Données des déclarations de revenus des particuliers (échantillon stratifié de déclarations de 

revenus des particuliers et des ménages) ; données d‟enquête. 

 Modèle de taux effectif d‟imposition marginal et moyen. 

 Données des paramètres fiscaux des particuliers et des ménages. 

B. Évaluation de l’analyse 

1. L‟évaluation au niveau des ménages des distorsions fiscales à l‟emploi et de l‟inégalité des revenus – 

évaluation : 

Á Des IR payés par le contribuable (particuliers ou ménages), basé sur l‟échantillon de contribuables 

stratifié en fonction du revenu total avant déduction d‟impôts, et selon les caractéristiques des 

contribuables (par exemple nombre d‟enfants, statut marital, lieu de résidence) (année de 

référence, année en cours) ;
20

 

Á Du total des IR payés pendant l‟année en cours et les années suivantes.
21

 

Á Des IR payés sur les revenus salariaux au niveau du contribuable dans les systèmes fiscaux qui 

imposent séparément les revenus salariaux. 
22

 

Á Des taux d‟imposition moyens et marginaux sur les revenus salariaux, par tranche de revenus de 

l‟emploi avant déduction des impôts, et par caractéristiques des contribuables, dans l‟année en 

cours.
23

 

                                                      
19

 Un modèle prévisionnel des recettes de l‟impôt sur le revenu des personnes physiques (IRPP) basé sur le PIB 

(basé sur des données retrospectives des recettes totales de l'IR et sur les données des revenus des comptes 

nationaux) n'est pas compris dans cette partie, étant donné que ce type de modèle (alors qu‟il a été utilisé pour 

évaluer les recettes fiscales totale, voir partie 1), basé sur des données agrégées, ne fournit pas une base pour une 

évaluation exacte des taux effectifs d'imposition sur l'emploi. 

20
 Les revenus avant déduction d'impôts, le nombre d'enfants, le statut marital et la localisation sont des critères 

communément utilisés pour stratifier une base de données sur les contribuables individuels. Lorsque les revenus 

salariaux sont imposés avec d‟autres revenus imposables (système non-double) afin que, pour un contribuable 

donné, le taux d‟imposition moyen sur le total des revenus détermine le taux d‟imposition sur les revenus 

salariaux, il est nécessaire d‟inclure les revenus salariaux comme données (pas comme variable de stratification) 

afin de mesurer un taux d'imposition moyen sur les revenus salariaux qui reflète la distribution des revenus 

salariaux parmi les contribuables. 

21
  Des estimations du total des paiements de l'IRPP (recettes fiscales) pourraient être obtenues comme la somme 

pondérée des paiements de l'IRPP pour chaque individu/ménage dans l'échantillon stratifié de contribuables. Des 

évaluations basées sur une micro-simulation du total des recettes de l'IRPP pourraient être introduites dans les 

évaluations de la situation budgétaire (partie 1). 

22
  Lorsqu‟un système fiscal de programmation qui taxe les revenus de l‟emploi séparément des autres revenus est en 

vigueur, les recettes de l‟IRPP sur les revenus du travail devraient être évaluées séparément pour mesurer les taux 

effectifs d‟imposition sur les revenus de l‟emploi au niveau du contribuable. Comme annoté plus haut, lorsque les 

revenus du travail sont imposés en même temps que d'autres types de revenus imposables, le taux d'imposition 

moyen/marginal sur les revenus du travail, pour un contribuable donné, correspond au taux d'imposition 

moyen/marginal de ce contribuable pour tous les revenus imposables.  



17 

 

Q: Un modèle de micro-simulation de l‟IR est-il en place pour l‟évaluations des recettes totales de l‟IR, 

des taux d‟imposition moyens et marginaux décomposés en fonction des tranches de revenus 

salariaux, et des indices GINI, et pour la comparaison de ces évaluations (cas de base) avec les 

évaluations qui suivent la réforme selon des paramètres fiscaux corrigés ?
24

 

Indicateurs pour une analyse au niveau des m®nages de lôimposition des revenus de lôemploi et de lôin®galit® 

des revenus 

1. Le Ministère des Finances ne maintient pas en place un modèle de micro-simulation de l‟impôt sur le revenu 

des personnes physiques (IRPP) permettant une analyse au niveau des ménages du revenu de l‟impôt des 

personnes physiques, du taux effectif d‟imposition sur les revenus de l‟emploi et de l‟inégalité des revenus.   

Pas de projet de mise en œuvre en cours. 

2. Le Ministère des Finances ne maintient pas en place un modèle de micro-simulation de l‟IRPP permettant une 

analyse au niveau des ménages du revenu de l‟impôt des personnes physiques, du taux effectif d‟imposition 

sur les revenus de l‟emploi, et l‟inégalité des revenus, mais prend des mesures pour une mise en œuvre. 

3. Le Ministère des Finances ne maintient pas en place un modèle de micro-simulation de l‟IRPP permettant une 

analyse au niveau des ménages du revenu de l‟impôt des personnes physiques, du taux effectif d‟imposition 

sur les revenus de l‟emploi, et l‟inégalité des revenus, mais des mesures sont en cours pour une mise en 

œuvre dans un délai d‟un an. 

4. Le Ministère des Finances maintient en place un modèle de micro-simulation de l‟IRPP.  Le modèle est 

régulièrement utilisé pour analyser le revenu de l‟impôt des personnes physiques, le taux effectif d‟imposition 

et les implications de distribution des revenus des propositions de réforme fiscale. 

5. Cas de figure 4, ajouté à la condition que a) la base de micro-données distingue les contribuables par type (par 

exemple marié/célibataire, avec/sans enfant) ; b) les données sur les contribuables soient vérifiées pour 

identifier des erreurs de saisie et de transcription ; et c) le modèle de l‟IRPP soit mis à jour chaque année (ce 

qui exige la transcription de nouvelles données chaque année sur les déclarations de l'impôt sur les personnes 

physiques). 

 

 

                                                                                                                                                                             
23

 Le calcul d‟une moyenne pondérée des taux d‟imposition moyens et marginaux sur les revenus salariaux, pour une 

fourchette/tranche de revenus du travail donnée, requiert l‟introduction  des revenus salariaux comme champ de 

données (pas comme variable de stratification) dans la basse de données, afin de pondérer les taux d‟imposition 

moyens et marginaux au niveau du contribuable. 

24
 Une évaluation selon l‟indice GINI de l‟impact de l‟inégalité de l‟imposition des revenus comparerait une mesure 

de l‟indice GINI basée sur les revenus avant déduction d‟impôts, et une mesure de l‟indice GINI basée sur les 

revenus après déduction d‟impôts.  Une évaluation de l‟impact d‟une réforme fiscale comparerait de plus les 

indices GINI avant la réforme basés sur les revenus après déductions d‟impôts, avec les indices GINI après 

réforme basés sur les revenus après déduction d‟impôts. 
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2. Analyse « du coin fiscal » des barrières fiscales à l’emploi – mesure des taux d‟imposition marginaux 

et moyens (basé sur des paramètres) sur les revenus du travail.
25

 

Q: Un modèle (basé sur des paramètres) mesurant les taux d'imposition marginaux et moyens des 

revenus du travail (selon le niveau de revenu salarial brut, le type de ménage, emploi à temps partiel 

et temps complet, en incluant l'impôt sur le revenu des personnes physiques et les cotisations 

sociales des employés/employeurs, comme pour la méthodologie de l'OCDE de lôImposition des 

salaires) est-il utilisé régulièrement pour évaluer les distorsions résultant de l‟impôt sur le revenu et 

du système de cotisations sociales
26

 sur les décisions concernant l‟emploi ?
27

 

Indicateurs pour une analyse du coin fiscal des barri¯res fiscales ¨ lôemploi 

1. Le Ministère des Finances ne maintient pas en place un modèle / cadre mesurant les taux d‟imposition 

marginaux et effectifs sur les revenus du travail pour évaluer les distorsions fiscales à l‟emploi.  Pas de projet 

de mise en œuvre en cours. 

2. Le Ministère des Finances ne maintient pas en place un modèle / cadre mesurant les taux d‟imposition 

marginaux et effectifs sur les revenus du travail pour évaluer les distorsions fiscales à l‟emploi, mais des 

mesures sont en cours pour une mise en œuvre dans un délai d‟un an. 

3. Le Ministère des Finances maintient en place un modèle/cadre mesurant les taux d‟imposition marginaux et 

moyens sur les revenus du travail. Le modèle est utilisé pour analyser les distorsions fiscales à l‟emploi (par 

exemple, des “variations” inattendues (c‟est à dire des changements significatifs) des taux d‟imposition 

marginaux) et les conséquences dues aux propositions de réforme fiscale. 

4. Cas de figure 3, ajouté à la condition que le modèle/cadre couvre un certain nombre de compositions des 

ménages possibles (par exemple individu célibataire, couple marié, avec et sans enfant), les niveaux possibles 

de gains salariaux, et le travail à temps partiel aussi bien que le travail à temps plein. 

5. Cas de figure 4, ajouté à la condition que les résultats basés sur le modèle/cadre soient comparés avec les 

résultats d'autres pays (par exemple ceux disponibles dans les publications de l‟OCDE concernant 

lôImposition des salaires) et soient utilisés systématiquement pour informer les responsables politiques des 

implications dans le marché du travail entrainées par les ajustements de politiques alternatives d'imposition 

des revenus salariaux.  

                                                      
25

 Contrairement aux mesures rétrospectives du taux d‟imposition moyen qui dépendent des impôts des personnes 

physiques actuels payés (influencés par la combinaison des revenus imposables des personnes physiques, le 

traitement fiscal de toutes les formes de revenus imposables des allègements fiscaux forfaitaires et non 

forfaitaires, d‟autres facteurs), les taux d‟imposition marginaux et moyens des revenus salariaux dérivés avec 

l'utilisation de la méthodologie de l‟imposition des salaires isole les effets de l‟imposition (à l‟exception des 

allègements fiscaux non forfaitaires). 

26
  En général, les modèles explicant les distorsions fiscales au marché du travail devraient prendre en considération 

l‟imposition des revenus du travail par les systèmes de contribution à la sécurité sociale administrés par l'État 

(virtuellement tous ces systèmes disposent d'un élément de redistribution, dans lequel les droits aux avantages ne 

sont pas strictement basés sur les contributions (c‟est à dire des paiements unilatéraux)). 

27
  Une composante future du cadre de SDCA pourrait comprendre la mesure des taux d‟imposition marginaux et 

moyens nets des revenus du travail (nets des avantages d‟assistance sociale, conformément à la méthodologie de 

l‟OCDE des Prestations et Salaires) et l‟analyse des ajustements aux politiques affectant la charge fiscale nette 

(impôt moins avantages) sur les revenus du travail, étudiant l‟interaction des systèmes prélèvements-prestations  

exerçant une influence sur la participation au marché du travail et le nombre d‟heures travaillées [Question: 

préparés habituellement pour évaluer la politique actuelle et les propositions de réforme des prélèvements-

prestations?]. 
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4. La fiscalité des PME 

A. Évaluation des modèles et des données 

 Modèles de micro-simulation de l‟impôt sur les sociétés (IS) et de l‟impôt sur le revenu des 

personnes physiques (IRPP). 

 Données de l‟impôt sur les sociétés (échantillon stratifié des déclarations de l‟impôt des sociétés, ou 

données collectées par enquête ; les variables de stratification incluent la taille totale de l'actif). 

 Données de l‟impôt sur le revenu des personnes physiques (échantillon stratifié des déclarations de 

l‟impôt sur le revenu des individus/ménages, ou données collectées par enquête ; les variables de 

stratification incluent le total de l‟actif des entreprises non enregistrées). 

 Modèle de taux effectif d‟imposition marginal et moyen, par taille d‟entreprise ; 

 Paramètres fiscaux des données de l‟impôt des individus/des ménages. 

 Résultats d‟enquêtes sur les coûts de contrôle fiscal pour les PME. 

 

B. Résultats de l’analyse 

1. Analyse de la charge fiscale des entreprises par montant de l‟actif – modèle de micro-simulation 

estimant : 

Á IS payé par les PME (définies en tant que sociétés ayant un actif total en-dessous d‟un certain 

seuil), basé sur un échantillon stratifié de la déclaration par montant de l‟actif de l‟entreprise 

(année-échantillon, année en cours);
28

 

Á IR payé sur le revenu total, pour les contribuables ayant des revenus professionnels, basé sur 

l‟échantillon de contribuables stratifié par montant total de revenus avant déduction d‟impôts; 

Á IR payés sur les revenus non salariaux (y compris les revenus professionnels) dans les systèmes 

fiscaux où  les revenus non salariaux sont imposés séparément des revenus salariaux ;
29

 

Á Taux  moyen et marginal d‟imposition sur i) les bénéfices des PME enregistrées, et sur ii) les 

revenus de PME non enregistrées par montant de l‟actif commercial, dans l‟année en cours. 
30

 

                                                      
28

  Voir note 10. D‟autres critères de stratification pourraient être : l‟industrie et l‟emplacement. 

29
 Lorsqu‟un système fiscal programmé s‟applique, et lorsqu‟il taxe le revenu professionnel séparément des autres, 

l‟impôt individuel sur les revenus non-salariaux devrait être estimé séparément pour mesurer les taux effectifs 

d‟impôts sur les revenus professionnels, au niveau du contribuable. 

30
 Les mesures, en termes de moyenne-pondérée du taux moyen et marginal (ATR/MTR) sur le revenu des sociétés 

non enregistrées, pour les contribuables ayant un actif professionnel total à court ou à long terme, utiliseraient 

l‟actif professionnel total (qui est une stratification variable) pour peser les taux moyen et marginal sur le revenu 

professionnel. 
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Q: Les modèles de micro-simulation sont-ils employés pour l‟analyse d‟éventuelles barrières fiscales à 

la création et à la croissance des PME?  Un modèle de micro-simulation d‟impôt sur les sociétés est-

il en place et est-il fréquemment utilisé pour estimer l‟impôt total payé par les PME enregistrées, et 

pour évaluer les taux  moyens et marginaux d‟imposition sur leurs bénéfices ?
31

 De même, sont-ils 

employés pour comparer entre elles des estimations prévues avant et après réforme, sur la base de 

paramètres fiscaux révisés ? Un modèle de micro-simulation de l‟IR est-il en place et est-il 

régulièrement utilisé pour estimer l‟impôt total sur le revenu professionnel individuel des entreprises 

non enregistrées, les taux moyen et marginal d‟impôt sur le revenu des entreprises non enregistrées, 

et sont-ils utilisés pour comparer ces estimations de base avec les estimations après-réforme, selon 

des paramètres fiscaux révisés ? 

Indicateurs pour lôanalyse de la charge fiscale sur les PME 

1. Le Ministère des Finances ne maintient pas en place de modèles de micro-simulation de l‟impôt sur les 

sociétés (IS) et de l‟impôt individuel sur les revenus (IR) distinguant les contribuables en termes de chiffre 

d‟affaires (revenu professionnel brut) et de l‟actif total. Pas de projet en cours de mise en œuvre de ces 

modèles. 

2. Le Ministère des Finances ne maintient pas en place de modèles de micro-simulation de l‟IS et de l‟IR 

distinguant les contribuables en termes de chiffre d‟affaires et de l‟actif total, mais il prend des mesures pour 

une mise en œuvre.
32 

3. Le Ministère des Finances ne maintient pas en place de modèle de micro-simulation de l‟IS et de l‟IR  

distinguant les contribuables en termes de chiffre d‟affaires et de l‟actif commercial total, mais des mesures 

sont en cours pour la mise en œuvre de ces modèles et bases de données dans un délai d‟un an. 

4. Le Ministère des Finances maintient en place des modèles de micro-simulation de l‟IS et de l‟IR faisant la 

distinction entre contribuables en termes de chiffres d‟affaires et de l‟actif total. Les modèles sont 

régulièrement utilisés pour analyser la contribution des PME aux recettes fiscales totales des sociétés et aux 

recettes fiscales totales de l‟individu, et pour analyser l‟incidence de l‟impôt sur le revenu sur les propositions 

de réforme fiscale. 

5. Cas de figure 4, ajouté à la condition que les analyses de l‟assujettissement à l‟impôt sur le revenu des PME 

fassent l‟objet d‟une estimation au niveau de l‟industrie (plutôt qu‟au niveau de l‟économie globale), ce qui 

nécessite des groupes de données soient stratifiés par industrie. 

 

 

 

 

                                                      
31

 Les ajustements de politique fiscale touchant les PME, pourraient inclure des dispositions moins restrictives de 

compensation des pertes (règles de compensation de pertes générales et de compensation des moins-values sur 

action des PME). Lorsque les règles de compensation s‟appliquent de manière générale, c.-à-d., ne ciblent pas 

(traitent différemment) les PME, leur considération sera particulièrement pertinente pour la partie 4, vue 

l‟importance capitale, pour les PME, du traitement des pertes (avec plusieurs, sinon la plupart des petites 

entreprises, étant en position de perte durant les premières années, à cause des coûts élevés d‟établissement (et, 

probablement, ayant une entrée limitée au marché). 

32
 Le développement d‟un groupe de micro-données basées sur les déclarations d‟impôts, nécessite que les 

contribuables fournissent, d‟une part, le bilan montrant les actifs professionnels, et d‟autre part, leurs états 

financiers montrant leur revenu professionnel brut. Ces informations seront transcrites, à partir des déclarations, 

dans une base de données électronique. 
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2. Analyse des barrières fiscales (distorsions) aux investissements dans les PME – estimations du taux 

effectif marginal de l‟impôt (METR) sur les bénéfices nationaux des PME. 

Q: Un modèle METR est-il en place et régulièrement employé pour comparer entre elles : les non-

neutralités introduites par le système d‟impôt individuel et sur les sociétés, d‟abord à l‟échelle des 

décisions d‟investissement des PME, ensuite à l‟échelle des grandes entreprises nationales, et puis à 

l‟échelle des multinationales (MNE) (l‟investissement en provenance de l‟étranger, y compris la 

planification fiscale) ? 

Indicateurs pour lôanalyse des barri¯res fiscales aux investissements des PME 

1. Le Ministère des Finances ne maintient pas en place de modèle du taux effectif marginal de l‟impôt (METR) 

permettant l‟analyse des effets de la fiscalité (distorsions à) sur l‟investissement des PME (contre 

l‟investissement des grandes entreprises). Pas de projet de mise en œuvre en cours. 

2. Le Ministère des Finances ne maintient pas en place de modèle du taux effectif marginal de l‟impôt (METR) 

permettant l‟analyse des effets de la fiscalité sur l‟investissement des PME, mais prend des mesures pour une 

mise en œuvre. 

3. Le Ministère des Finances ne maintient pas en place de modèle du taux effectif marginal de l‟impôt 

permettant l‟analyse des effets de la fiscalité sur l‟investissement des PME, mais des mesures sont en cours 

pour une mise en œuvre dans un délai d‟un an. 

4. Un modèle METR est maintenu par le Ministère des Finances permettant l‟analyse des effets de la fiscalité 

sur l‟investissement des PME.  Le modèle est régulièrement utilisé pour analyser les distorsions fiscales sur 

l‟investissement des PME et les effets des propositions de réforme fiscale. 

5. Cas de figure 4, ajouté aux conditions suivantes : a) que le modèle METR soit séparé par rubriques : 

machinerie et équipement, immeubles, inventaire et terrain ; et b) que les résultats du METR soient expliqués 

dans des rapports résumés pour une prise en considération par les Ministres afin de fournir des informations 

aidant à la conception de politiques. 
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3. Analyse des barrières fiscales au financement par fonds propres des PME -  estimations des taux 

effectifs d‟impôt sur les bénéfices distribués et non-distribués de PME enregistrées, tenues par de 

contribuables résidents ; considérations à propos d‟éventuelles distorsions d‟impôt touchant à la 

politique de financement et d‟investissement des PME. 

Q: Les taux effectifs d‟impôt (fondés sur des paramètres) sont-ils mesurés sur  les bénéfices distribués 

et non distribués des PME
33

 pour examiner d‟éventuelles barrières fiscales aux financements par 

fonds propres des PME et pour évaluer l‟incidence du principe de neutralité de l‟intégration de 

méthodes alternatives ayant pour but d‟éviter une double taxation sur les revenus par fonds 

propres?
34

 

Indicateurs pour lôanalyse des obstacles fiscaux au financement par fonds propres des PME 

1. Des études examinant les incidences sur le financement et l‟investissement des entreprises de la double 

taxation des bénéfices distribués et non distribués ont été entrepris par les autorités fiscales.  

2. Des études examinant les incidences sur le financement et l‟investissement des entreprises de la double 

taxation des bénéfices distribués et non distribués ont été entrepris par les autorités fiscales. Les résultats de 

telles études sont documentés et destinés à l‟attention des hautes instances fiscales du Ministère des Finances 

en vue de leur discussion et considération. 

3. Cas de figure 2 ajouté de la condition que l‟analyse de la double taxation comprenne une évaluation des 

avantages et désavantages, ainsi que l‟impact sur les recettes fiscales d‟utiliser des systèmes « d‟intégration » 

alternatifs afin d‟alléger la double taxation des bénéfices distribués et non distribués. 

4. Cas de figure 3 ajouté de la condition que les résultats des études portant sur la double taxation et les 

systèmes d‟intégration alternatifs soient prises en compte dans les politiques fiscales ou dans les projets de 

réforme fiscale dans un délai de deux ans. 

5. Cas de figure 4 plus la condition que des recherches soient entreprises en vue de l‟augmentation du 

financement des petites entreprises. Ces recherches porteraient sur les incitations fiscales en cours, ou celles 

envisagées pour les deux années à venir, ou en cours de proposition par les entreprises (dispositions 

principales). Les résultats de ces recherches sont dûment documentés et adressées aux autorités fiscales du 

Ministère des Finances.  L‟impact de l‟ajustement (ou éventuelle élimination) de ces incitations sur les 

recettes et sur l‟efficacité des entreprises a été observé parallèlement à l‟incidence de l‟ajustement du degré 

d‟allègement de la double taxation sur les bénéfices distribués et non distribués.  

 

 

                                                      
33

 Les taux fiscaux effectifs sur les dividendes et sur les bénéfices non distribués devraient être pris en compte pour 

l‟allègement d‟intégration (si possible) en ce qui concerne le revenu en termes de dividendes, ainsi que les 

gains en capital 

34
 La double taxation survient là où les bénéfices professionnels sont taxés, d‟abord au niveau de l‟entreprise (sans 

allègement d‟intégration), et ensuite les bénéfices après-impôt sont taxés intégralement au niveau individuel (sur 

les dividendes et aussi en plus-value sur cession d‟actif). 
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4. Analyse de l’arbitrage fiscal par rapport au type de propriétaire des PME - estimations des taux 

effectifs d‟impôt sur les bénéfices distribués des PME enregistrées tenues par des résidents fiscaux, 

contre les taux effectifs d‟impôt sur le revenu salarial ; considérations à propos d‟éventuelles distorsions 

fiscales sur les décisions de distribution des gains et les réalisations en gains en capitaux des sociétés 

fermes.
35

 

Q: Les taux effectifs d‟imposition (fondés sur des paramètres) sont-ils mesurés par rapport aux 

bénéfices distribués des PME, en les comparant aux taux effectifs d‟imposition sur les revenus 

salariaux (en tenant compte de l'impôt sur le revenu et des contributions à la sécurité sociale sur les 

revenus salariaux) afin d‟examiner les incitations pour l‟arbitrage fiscal par rapport au type de 

propriétaire des PME ?  Des opportunités sont-elles prises en considération pour l‟évitement de 

l'imposition de gains en capital ? 

Indicateurs pour lôanalyse de lôarbitrage fiscal par les chefs dôentreprise des PME 

1. Des études n‟ont pas été entreprises par des responsables fiscaux étudiant les taux effectifs d‟imposition sur 

les revenus du travail des sociétés fermes payés en salaires, ou dividendes, ou réalisées en tant que gains en 

capital, pour évaluer les possibles distorsions fiscales aux politiques de distribution des gains dans ces cas. De 

même, des études n‟ont pas été entamées pour l‟examen des possibilités pour la conversion des gains en 

capital imposables (par exemple, en biens immobiliers) en gains en capitaux à traitement fiscal privilégié, 

éventuellement exempt d‟impôt (par exemple, en actions).  

2. Des études ont été entreprises par des responsables fiscaux étudiant les taux effectifs d‟imposition sur les 

revenus du travail des sociétés fermes payés en salaires, ou dividendes, ou réalisées en tant que gains de 

capital, pour évaluer les possibles distorsions fiscales aux politiques de distribution des gains. 

3. Cas de figure 2, ajouté à la condition que les études entreprises par les responsables politiques étudient 

également les possibilités de conversion des gains en capital imposables en gains en capital à traitement fiscal 

privilégié (éventuellement exempt d‟impôt). 

4. Cas de figure 3, ajouté à la condition que les rapports aient été préparés en prenant en considération les 

moyens possibles pour traiter l‟arbitrage fiscal par les propriétaires des sociétés fermes. Les conclusions ont 

été documentées et rapportées aux hauts fonctionnaires du Ministère des Finances pour des discussions et 

études, mais des mesures n'ont pas été adoptées pour traiter des formes les plus répandues d'arbitrage fiscal. 

5. Cas de figure 4, ajouté à la condition que les mesures aient été adoptées pour traiter des formes les plus 

répandues d‟arbitrage fiscal. 

 

                                                      
35

 Des distorsions sur les décisions de rémunération peuvent survenir (pour les sociétés cotées et les sociétés non 

enregistrées), selon les systèmes doubles d‟impôt sur le revenu lorsqu‟ils appliquent séparément un taux non élevé 

d‟impôt individuel au revenu réel ou imputé.  Telles distorsions peuvent apparaître également dans les systèmes 

simples d‟impôt où le traitement des bénéfices individuels ou sur les sociétés est intégralement ou partiellement 

intégré et où le salaire brut est la base des contributions à la sécurité sociale. 
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5. Traitement des investissements à risque dans les PME – comparaisons entre pays, des dispositions 

de compensation des pertes, et des dispositions de compensation de pertes de capital sur actions des 

PME. 

Q: C Fait-on des comparaisons entre fonds de compensation des pertes d‟une part, et fonds de 

compensation des moins-values sur actions des PME, d‟autre part, visant à aborder le traitement 

fiscal de la prise de risque et ses répercussions possibles (prise de risque encouragée ou découragée 

par le système fiscal) ? {Note: à considérer également – analyses par micro-simulation de 

l‟incidence sur les recettes des ajustements des fonds de compensation des pertes}. 

 Indicateurs pour lôanalyse des barri¯res fiscales aux investissements à risque dans les PME 

1. Les règles alternatives de compensation des pertes, gérant les limites aux déductions fiscales occasionnées par 

les pertes et les moins-values sur action, peuvent provoquer des barrières à l‟investissement des sociétés à 

risque élevé et en phase initiale d‟établissement. Ces barrières n‟ont pas été analysées, documentées et 

discutées parmi les hauts responsables du Ministère des Finances. 

2. Les règles alternatives de compensation des pertes, gérant les limites aux déductions fiscales occasionnées par 

les pertes et les moins-values sur action, peuvent provoquer des barrières à l‟investissement des sociétés à 

risque élevé et en phase initiale d‟établissement. Ces barrières ont été analysées, et leurs résultats consignés et 

adressés aux hauts fonctionnaires du Ministère des Finances pour réflexion et débat. 

3. Cas de figure 2, ajouté à la condition que les possibilités de planification fiscale, selon les fonds alternatifs de 

compensation des pertes, aient été examinées (en prenant en compte les limites de contrôle fiscal pouvant être 

exécutés par l‟administration fiscale). Des études en sont réalisées et leurs résultats adressés au Ministère des 

Finances pour débat.  

4. Cas de figure 3, ajouté à la condition suivante : les résultats principaux des études portant sur les probables 

barrières aux prises de risque (y compris les investissements en actions cotées en bourse), et les possibilités de 

planification fiscale selon les fonds alternatifs de compensation des pertes, soient considérés dans la politique 

fiscale actuelle, et/ou dans les projets de réforme fiscale en vue pour les deux ans à venir. 

5. Cas de figure 4, ajouté à la condition suivante : poursuivre l‟adoption d‟une réforme fiscale étendant les 

limites des fonds de compensation des pertes, et/ou ayant un potentiel de planification fiscale autour des 

pertes. Une évaluation de départ en est réalisée, et examine les répercussions des prises de risque et de 

planification fiscale.  
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6. Évaluation des coûts de contrôle fiscal des PME et méthodes alternatives d’administration 

fiscale
36

 

Q: Des évaluations des coûts de contrôle fiscal des PME sont-elles réalisées en association avec la 

politique fiscale et l‟administration fiscale ?  Y a-t-il eu un ajustement de l‟administration fiscale 

lorsque les coûts de contrôle fiscal ont été constatés comme étant trop importants, pour encourager la 

discipline fiscale des PME et des activités d‟entreprise ? 

Indicateurs pour lôanalyse des co¾ts de contr¹le fiscal pour les PME  

et de redressement de lôadministration fiscale 

 

1. Le Ministère des Finances (ou l‟Administration fiscale) n‟a pas procédé à une évaluation du coût moyen pour 

les PME  de ne se conformer à aucune des principales taxes (sous leur forme actuelle) imposées par le 

gouvernement central. Pas de projet immédiat de l‟administration centrale pour améliorer de manière 

significative les services au contribuable.  

2. Le Ministère des Finances (ou l‟Administration fiscale) a effectué une évaluation du coût moyen pour les 

PME  de se conformer à certaines des taxes principales (par exemple l‟impôt sur le revenu, taxe sur la 

consommation générale – TVA ou taxe de vente, sous leur forme actuelle) imposée par le gouvernement 

central. Projet en cours de l‟administration centrale pour améliorer de manière significative les services au 

contribuable. 

3. Le Ministère des Finances (ou l‟Administration fiscale) a procédé à une évaluation du coût moyen pour les 

PME  de se conformer à toutes les principales taxes (sous leur forme actuelle) imposées par le gouvernement 

central. 

4. Cas de figure 3 ajouté de la condition suivante : des études ont été pris pour déterminer les avantages et 

désavantages de simplifier certains éléments de l‟administration fiscale du gouvernement central (par 

exemple les échelonnements moins fréquents, le classement électronique).  Il y a déjà eu une ébauche de mise 

en œuvre  des réformes abordées  dans les résultats de ces études. 
5. Cas de figure 4 plus les preuves que: a) des réformes ont été mises en œuvre abordant les résultats principaux 

des études portant sur une éventuelle simplification de l‟administration fiscale du gouvernement central ; et b) 

des réunions ont été organisées avec les hautes autorités fiscales  au niveau provincial ou de l‟état, afin de 

réfléchir aux coûts de contrôle fiscal en relation aux instances secondaires du gouvernement (par exemple 

l‟impôt foncier) sont trop importants. 

 

                                                      
36

 Questions à aborder lors des enquêtes portant sur la discipline fiscale ; a) la complexité ou la transparence des 

règlementations fiscales et leur obligation (l‟accès du contribuable à l‟information, la documentation, les 

formulaires; les services d‟éducation et d‟assistance au contribuable ; b) la consistance du concept de politique 

fiscale et la capacité de l‟administration fiscale ; c) l‟efficacité de l‟administration fiscale (l‟organisation 

fonctionnelle par rapport à l‟organisation structurelle) ; d) la contribution, pour la discipline fiscale des PME, des 

procédures d‟administration fiscale (exigences : l‟existence de rapports (sur les données, ou la fréquence), les 

conditions de paiements, le traitement des remboursements de la TVA, les procédures de contrôle et de recours, la 

possibilité d‟évasion fiscale 
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7. Évaluation des mesures alternatives de politique fiscale  pour la réduction des coûts de contrôle 

fiscal des PME 

Q: Les avantages et désavantages des mesures alternatives de politique fiscale visant la réduction de la 

charge fiscale sur les PME ont-ils été considérés, afin d‟encourager la discipline fiscale des PME et 

des activités d‟entreprises ? 

Indicateurs pour lô®valuation des mesures politiques visant à amoindrir les coûts de contrôle fiscal des PME 

1. Le Ministère des Finances n‟a pas évalué les effets des régimes alternatifs simplifiés de politique fiscale (par 

exemple, régimes forfaitaires)  à appliquer aux PME pour aborder les coûts de contrôle fiscal sous 

l‟application de systèmes basiques d‟impôt sur les revenus et de TVA. Pas de projet d‟évaluation. 

2. Le Ministère des Finances n‟a pas évalué les effets des régimes alternatifs simplifiés de politique fiscale à 

appliquer aux PME pour aborder les coûts de contrôle fiscal sous l‟application de systèmes basiques d‟impôt 

sur le revenu et de TVA, mais planifie une évaluation dans un délai d‟un an. 

3. Le Ministère des Finances a évalué les effets des régimes alternatifs de politique fiscale (par exemple, les 

régimes forfaitaires et/ou l'exonération de TVA pour les sociétés selon le seuil de chiffre d‟affaire) à 

appliquer aux PME pour aborder les coûts de contrôle fiscal sous l‟application de systèmes basiques d‟impôt 

sur le revenu et de TVA. 

4. Cas de figure 3, ajouté à la condition suivante qu‟aient été effectuées des analyses prenant en compte des 

critères et des choix pour établir un (ou plusieurs) niveau de seuil pouvant déterminer l‟application de régimes 

alternatifs (par exemple, l‟exonération de la TVA d‟un côté, le régime fiscal supposé d‟un autre, le régime 

simple/basique de TVA d‟un autre), ainsi que d‟éventuelles distorsions  (par exemple, selon la taille de 

l‟entreprise) introduites  par niveaux de seuil différents. 

5. Cas de figure 4, ajouté à la condition qu‟il y ait eu une démarche initiale de mise en œuvre de réformes 

imposant des régimes différents d‟imposition des PME selon leur taille (par exemple, selon le chiffre 

d‟affaires), lorsque les analyses indiquent que de telles mesures seraient souhaitables et appropriées.   
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8. Évaluation des services d’information et d’assistance au contribuable pour réduire la charge de 

discipline fiscale des PME. 

Q: Y a-t-il des programmes envisageant la mise en place des services d‟information et d‟assistance au 

contribuable, destinés à alléger le fardeau fiscal des PME ? 

Indicateurs pour lô®valuation des services dôinformation et dôassistance au contribuable  

visant à réduire la charge de discipline fiscale 

1. Accès limité, dans les bureaux locaux ou régionaux, pour le contribuable, à l‟information, à la documentation 

explicative et à l‟assistance  pour la compréhension et la conformation aux taxes principales frappant 

l‟entreprise.  Pas de plans en cours de l‟administration centrale pour améliorer de façon significative le 

service aux contribuables. 
2. L‟information et la documentation explicative aidant le contribuable à se conformer aux taxes principales qui 

frappent l‟entreprise, sont distribuées avec les feuilles de déclaration d‟impôt. Des projets d‟amélioration des 

services au contribuable sont en cours de développement.  Des plans sont développés par l'administration 

centrale pour améliorer son service aux contribuables. 

3. Cas de figure 2, ajouté à la condition suivante : les feuilles de déclaration d‟impôt, ainsi que l‟information 

s‟accompagnant d‟une documentation explicative, sont largement disponibles pour le contribuable 

(disponibles, par exemple, sur des sites non-gouvernementaux, ou téléchargeables à partir des sites internet 

gouvernementaux). Un service téléphonique gratuit est disponible, avec des spécialistes en impôts, 

convenablement formés pour répondre aux questions des contribuables. 

4. Cas de figure 3, ajouté à la condition suivante : des services supplémentaires sont prévus pour « éduquer » les 

chefs d‟entreprise sur leur obligation fiscale, et pour en faire des rapports et des classements. Ces services 

sont fournis par un « programme de proximité » comprenant des séminaires portant sur la taxation, organisés 

à un niveau local (par exemple, avec la chambre du commerce locale), ainsi que des annonces publicitaires 

spéciales et, éventuellement, d‟autres stratégies pour diffuser activement des informations sur les impôts aux 

chefs d‟entreprise. 

5. Cas de figure 4, ajouté à des réunions régulières avec des Chambres du Commerce Nationales et autres 

organismes, pour réfléchir à l‟amélioration des services d‟information et d‟assistance au contribuable. 
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5. Fiscalité des entreprises multinationales (investissement transfrontalier) 

 

A. Évaluation des modèles et des données
37

 

 Modèle de micro-simulation de l‟impôt sur les sociétés (IS). 

 Données des déclarations de revenus des entreprises (échantillon stratifié des données des 

déclarations d‟impôt des entreprises ; parmi les critères de stratification d‟un échantillon 

d‟entreprises on trouve des informations sur les structures de la propriété (sous contrôle national ou 

étranger). 

 Modèle de taux effectif d‟imposition marginal et moyen transfrontalier, intégration de la conduite 

de la gestion fiscale des entreprises multinationales. 

 Modèle des impôts retenus à la source sur non-résidents. 

 Données des paramètres fiscaux des entreprises et internationaux. 

 

B. Évaluation de l’analyse 

1. Analyse de la charge fiscale des entreprises multinationales (investissement transfrontalier) - 

estimation : 

Á de l‟IS payé par les entreprises, à l‟aide de l‟échantillon de sociétés stratifié selon la structure de 

propriété et le secteur d‟activité. 

Á des taux moyens d‟imposition des bénéfices des sociétés par structure de propriété et secteur 

d‟activité. 

                                                      
37

 Un modèle de prévision  des recettes de l'impôt sur les sociétés (IS) basé sur le PIB (comme étudié dans la partie 

II.A, basé sur les données agrégées des recettes de l‟IS rétrospectives et des bénéfices des comptes publics) n‟est 

pas inclus dans cette partie, comme un tel modèle ne fournit généralement pas un base pour des évaluations 

annuelles des taux effectifs d‟impositions sur l‟investissement, ou pour l‟analyse de l‟impact  d‟une réforme de 

l‟impôt sur les sociétés sur les recettes de l‟IS (et sur la charge fiscale de l'investissement).  
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Q: Un modèle de micro-simulation de l‟IS est-il en place et régulièrement utilisé pour évaluer le produit 

de l‟IS payé par les entreprises sous-contrôle étranger, les taux d‟imposition moyens correspondants 

(rétrospectifs), et pour comparer ces évaluations (cas de base) avec des évaluations effectuées après 

réforme selon des paramètres fiscaux corrigés ? 

Indicateurs pour lôanalyse de la charge fiscale sur l'IDE entrant 

1. Le Ministère des Finances ne maintient pas en place de modèle de micro-simulation de l'impôt sur les sociétés 

(IS) qui fait la distinction entre les entreprises contrôlées par des résidents et celles contrôlées par des non-

résidents. Pas de projet en cours pour le développement d‟un modèle permettant de faire cette distinction. 

2. Le Ministère des Finances ne maintient pas en place de modèle de micro-simulation de l'impôt sur les sociétés 

(IS) qui fait la distinction entre les entreprises contrôlées par des résidents et celles contrôlées par des non-

résidents, mais prend des mesures pour une mise en œuvre.
38 

3. Le Ministère des Finances ne maintient pas en place de modèle de micro-simulation de l'impôt sur les sociétés 

(IS) qui fait la distinction entre les entreprises contrôlées par des résidents et celles contrôlées par des non-

résidents, mais des mesures sont en cours pour une mise en œuvre dans un délai d‟un an. 

4. Le Ministère des Finances maintient en place un modèle de micro-simulation de l‟impôt sur les sociétés (IS) 

qui fait la distinction entre les entreprises contrôlées par des résidents et celles contrôlées par des non-

résidents. 

5. Cas de figure 4, ajouté à la condition que des comparaisons soient effectuées régulièrement entre les taux 

moyens d‟imposition des bénéfices des sociétés sous contrôle de résidents et ceux des sociétés sous contrôle 

de non-résidents. 

 

 

 

                                                      
38

 Une des étapes devra concerner la révision des déclarations de revenus des sociétés pour l‟année fiscale suivante, 

ou des champs de transcription de données pour l‟année modèle suivante, afin de saisir les informations 

nécessaires sur les contribuables. 
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2. Analyse des distorsions fiscales à l’investissement transfrontalier (IDE). 

Q: Un modèle de taux effectif d‟imposition marginal est-il en place et utilisé régulièrement pour évaluer 

les non-neutralités introduites par le système de l‟impôt sur les sociétés sur les décisions concernant 

la localisation de l'IDE entrant et sortant, et leur volume ? Le modèle de taux effectif d'imposition 

moyen transfrontalier prend-il en considération la gestion fiscale ? 

Indicateurs pour lôanalyse des distorsions fiscales ¨ lôinvestissement transfrontalier (IDE). 

1. Le Ministère des Finances ne maintient pas en place de modèle du taux effectif d‟imposition marginal pour 

permettre l‟analyse des effets de la fiscalité sur (distorsions à) l‟investissement transfrontalier (IDE).  Pas de 

projet de mise en œuvre en cours. 

2. Le Ministère des Finances ne maintient pas en place de modèle du taux effectif d‟imposition marginal pour 

permettre l‟analyse des effets de la fiscalité sur l‟investissement transfrontalier (IDE), mais prend des mesures 

pour une mise en œuvre. 

3. Le Ministère des Finances ne maintient pas en place de modèle du taux effectif d‟imposition marginal pour 

permettre l‟analyse des effets de la fiscalité sur l‟IDE, mais des mesures sont en cours pour une mise en 

œuvre dans un délai d‟un an. 

4. Le Ministère des Finances maintient en place un modèle du taux effectif d'imposition marginal qui permet 

l‟analyse des effets de la fiscalité sur l'IDE.  Le modèle est régulièrement utilisé pour analyser les barrières 

fiscales à l‟IDE et les implications des propositions de réforme fiscale. 

5. Cas de figure 4, ajouté aux conditions suivantes : a) le modèle de taux effectif d‟imposition marginal prend en 

compte les différences (si c‟est le cas) de structure financière (particulièrement les taux dettes/actif) des 

multinationales et des sociétés résidentes à propriété nationale ; et b) le modèle est utilisé pour examiner les 

implications possibles de différentes formes de gestion fiscale employées habituellement par les 

multinationales (par exemple, l‟utilisation de titres hybrides, de filiales de financement dans des paradis 

fiscaux). 
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3. Évaluation des retenues  à la source des non-résidents 

Q: Les paiements transfrontaliers servant de base aux retenues fiscales des non-résidents sont-ils 

analysés ? Un modèle pour estimer l'impact sur les recettes de changements des taux d'imposition 

des retenues à la source des non-résidents ?  
39

 

Indicateurs pour lôanalyse des retenues ¨ la source  des non-résidents 

1. Le Ministère des Finances ne dispose pas d‟un cadre pour l‟évaluation et l‟analyse des retenues à la source  

des non-résidents.  Pas de projet de mise en œuvre de ce type de cadre. 

2. Le Ministère des Finances ne dispose pas d‟un cadre pour l‟évaluation et l‟analyse des retenues à la source  

des non-résidents, mais prend des mesures pour une mise en œuvre. . 

3. Le Ministère des Finances ne dispose pas d‟un cadre pour l‟évaluation et l‟analyse des retenues à la source  

des non-résidents, mais des mesures sont en cours pour une mise en œuvre dans un délai d‟un an. 

4. Le Ministère des Finances dispose d‟un cadre pour l‟évaluation et l‟analyse des retenues à la source  des non-

résidents. Les données sous-jacentes des paiements transfrontaliers sont basées sur les statistiques de la 

balance des paiements (données des comptes nationaux). 

5. Le Ministère des Finances dispose d‟un cadre pour l‟évaluation et l‟analyse des retenues à la source  des non-

résidents. Les données sous-jacentes de paiements transfrontaliers sont tirées des déclarations d‟impôts que 

les contribuables et agents qui effectuent des paiements aux non-résidents pour le compte des contribuables 

doivent fournir (en indiquant le type et le montant de revenus payés, le montant payé, le pays bénéficiaire, et 

le montant de la retenue fiscale à la source). 
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 Des statistiques concernant une balance des paiements internationaux des pays devrait normalement 

rapporter, dans le compte courant, des paiements des revenus d'intérêts au non-résidents dont: i) les revenus 

de l‟investissement direct (revenus des rendements boursiers, revenus des intérêts de la dette); ii) des 

revenus d‟investissements en portefeuille (revenus des rendements boursiers, revenus des intérêts de la 

dette); et iii) des revenus d‟autres investissements (comprenant les intérêts sur les prêts et autres capitaux). 

Les revenus de l‟investissement direct en actions comprennent les dividendes, les bénéfices de succursales 

et les bénéfices réinvestis. Si une agence nationale de statistiques fournissant des statistiques nationales 

peut fournir des données sur les revenus des intérêts créditeurs, et les composantes des revenus de 

rendements boursiers, des évaluations approximatives pourraient être réalisées concernant l‟impact sur les 

recettes des ajustements aux taux statutaires de retenues fiscales des non-résidents sur les intérêts et les 

dividendes (et aux ajustements concernant l‟imposition des bénéfices de succursales). Cependant, des 

détails supplémentaires sur les montants des paiements individuels montrant le pays de résidence des 

bénéficiaires non-résidents sont nécessaires pour les évaluations en raison des différences entre les taux des 

retenues fiscales statutaires et de convention fiscale. De même, les évaluations de l‟impact sur les recettes 

de l‟ajustement d‟un taux de convention fiscale nécessitent des informations sur les paiements au niveau du 

pays concerné.   

 Dans certains pays, les contribuables et les agents (de banque, de sociétés fiduciaires) qui effectuent des 

paiements aux non-résidents au nom de contribuables doivent compléter et transmettre des formulaires qui 

fournissent à l'administration des informations sur les revenus, tels que les intérêts, les dividendes, les 

royalties, les rentes, payés aux non-résidents, le montant payé, le pays du bénéficiaire, et le montant 

d‟impôt retenu. Une compilation d'un modèle de retenues fiscales des non-résidents basé sur ces données 

est idéale. 
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4. Analyse et traitement de la sous-capitalisation (érosion) de l’assiette de l’impôt sur les sociétés. 

Q: La structure financière des sociétés résidentes est-elle analysée, par secteur d‟activité, afin d‟évaluer 

une possible sous-capitalisation des entreprises sous contrôle étranger (IDE entrant) ?
40

  Le pays 

d‟accueil dispose t-il de règles concernant la sous-capitalisation ? 

 [Une question  liée (qui n‟est pas examinée par les indicateurs ci-dessous, mais qui le sera 

probablement  lors d‟une étape ultérieure) : est-ce que la structure financière des sociétés résidentes 

est analysée afin d‟évaluer les pertes de recettes de l‟impôt sur les sociétés dues aux déductions 

d‟intérêts sur la dette empruntée pour capitaliser des filiales à l'étranger (IDE sortant) ?
41

] 

Indicateurs pour lôanalyse de la sous-capitalisation de lôassiette de lôimp¹t 

1. Le Ministère des Finances ne dispose pas d‟un cadre d‟analyse d‟une éventuelle sous-capitalisation des 

entreprises résidentes sous contrôle étranger.  Pas de projet de mise en œuvre en cours. 

2. Le Ministère des Finances ne dispose pas d‟un cadre d‟analyse d‟une éventuelle sous-capitalisation des 

entreprises résidentes sous contrôle étranger, mais il prend des mesures pour une mise en œuvre de ce type de 

cadre. 

3. Le Ministère des Finances ne dispose pas d‟un cadre d‟analyse d‟une éventuelle sous-capitalisation des 

entreprises résidentes sous contrôle étranger, mais des mesures sont en cours pour une mise en œuvre de ce 

type de cadre dans un délai d‟un an. 

4. Le Ministère des Finances dispose d‟un cadre d‟analyse d‟une éventuelle sous-capitalisation des entreprises 

résidentes sous contrôle étranger, basé sur les informations du bilan financier exigées pour les déclarations de 

revenus des entreprises. Le cadre est utilisé pour évaluer si une sous-capitalisation mène à une réduction 

excessive de l‟assiette de l‟impôt sur les sociétés. . 

5. Cas de figure 4, ajouté à la condition que, là où les données révèlent une réduction significative de l‟assiette 

de l‟impôt sur les sociétés due à une sous-capitalisation des filiales résidentes, des mesures sont actuellement 

prises pour mettre en œuvre ou renforcer les règles de sous-capitalisation dans un délai d‟un an.   
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  Une possible sous-capitalisation pourrait être estimée en comparant, au niveau désagrégé de secteur d‟activité, le 

ratio dette/actif des entreprises sous contrôle étranger (IDE entrant) et des entreprises sous contrôle national.  Les 

IDE entrants pourraient englober le capital des actionnaires résidents investi dans l‟économie nationale à travers 

les paradis fiscaux extraterritoriaux. Des ratios élevés dette/actif des entreprises sous contrôle étranger peuvent 

souligner la nécessité de prendre en considération l‟introduction ou le durcissement des règles de sous-

capitalisation, probablement avec une réduction du taux statutaire d‟imposition des sociétés.    

41
  Une possible sous-capitalisation des IDE sortants pourrait être évaluée en comparant, au niveau du secteur 

d‟activité désagrégé, le ratio dette/actif des entreprises résidentes sans filiales à l‟étranger et les entreprises 

résidentes avec filiales à l‟étranger. Des ratios élevés dette/actif des entreprises multinationales peuvent souligner 

le besoin d'une prise en compte de l'introduction de règles, déductions d'intérêt national limitées sur les fonds 

utilisés pour le financement de l'IDE sortant (qui génère généralement des recettes intérieures nettes limitées de 

l'impôt sur les sociétés, impliquant la violation du principe de la correspondance).    


